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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

FIGEAC AERO 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 
Par courrier reçu le 20 octobre 2022, M. Jean-Claude Maillard a déclaré avoir franchi en baisse, le 17 octobre 2022, le 
seuil de 25% du capital de la société FIGEAC AERO et détenir à cette date 9 802 063 actions représentant 19 502 296 
droits de vote, soit 23,68% du capital et 30,79% des droits de vote de la société1. 
 
Ce franchissement de seuil résulte d’une cession hors marché de 892 857 actions FIGEAC AERO, réalisée au profit 
d’Ace Aéro Partners, conformément aux accords conclus entre le concert familial Maillard et Tikehau Ace Capital2. 
 
A cette occasion, le concert composé du groupe familial Maillard, constitué de M. Jean-Claude Maillard et la société 
civile Maillard et Fils3 (4 avenue Jean Jaurès, 46100 Figeac), et de Ace Aéro Partenaires4 (32 rue de Monceau, 75008 
Paris), n’a franchi aucun seuil et détient 33 548 063 actions FIGEAC AERO représentant 55 744 296 droits de vote, 
soit 81,05% du capital et 88,01% des droits de vote de cette société5, selon la répartition suivante : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
SC Maillard et Fils 12 496 000 30,19% 24 992 000 39,46% 
Jean-Claude Maillard 9 802 063 23,68% 19 502 296 30,79% 
Sous-total Famille Maillard 22 298 063 53,87% 44 494 296 70,25% 
Ace Aéro Partenaires 11 250 000 27,18% 11 250 000 17,76% 
Total concert  33 548 063 81,05% 55 744 296 88,01% 

 
________ 

                                                           
1 Sur la base d’un capital composé de 41 393 044 actions représentant 63 337 575 droits de vote en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
2 Cf. D&I 222C1055 du 10 mai 2022 et communiqués de la société FIGEAC AERO diffusés les 5 avril, 20 juin et 30 septembre 
2022. 
3 Société contrôlée par M. Jean-Claude Maillard. 
4 Société contrôlée ultimement par Tikehau Capital et se substituant à son gérant Tikehau Ace Capital aux termes des accords 
conclus avec les actionnaires majoritaires. 
 


